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AVEC LA PARTICIPATION DE
Pierre BAILLY, Anaëlle CAPPELLARI, Joël COLONNA, Salira HARIR, Pierre LE COHU, Geoffroy DE RAINCOURT, Virginie RENAUX-PERSONNIC, 
Vincent ROCHE, Vincent ROULET et Sophie SERENO

Le décret du 6 mai 2017 est un « grand » décret qui marquera 
l’évolution de la procédure d’appel. La conception de l’appel 
y est revisitée en profondeur.
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